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PROJET DE FUSION PAR VOIE D'ABSORPTION 
DE L’ASSOCIATION  LA MEDICALE VIE-PREVOYANCE 

PAR L’ASSOCIATION GROUPEMENT DE PREVOYANCE MALADIE -
ACCIDENT, “G P M A” 

 

 

ENTRE : 
 

Groupement de Prévoyance Maladie-Accident, “G P M A”, association régie par la loi du 1er juillet 
1901, dont le siège social est situé 2, rue Pillet Will – 75009 Paris, déclarée à la préfecture de police de Paris 
le 2 septembre 1977 et inscrite au Répertoire National des Associations sous le numéro W751044342, dont 
l'avis de constitution a été publié au Journal Officiel du 13 septembre 1977, représentée par Monsieur 
Jean-Marc Darras, dûment habilité aux fins des présentes en vertu des délibérations du conseil 
d’administration en date du 2 avril 2024, 
 
ci-après dénommée l’ « Absorbante » ou « GPMA », 
 

D’UNE PART, 
 

ET : 
 
LA MEDICALE VIE-PREVOYANCE, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social 
est situé 3, rue Saint-Vincent de Paul – 75010 Paris, déclarée à la préfecture de police de Paris le 21 mars 
1956 et inscrite au Répertoire National des Associations sous le numéro W751038026, dont l'avis de 
constitution a été publié au Journal Officiel du 7 avril 1956, représentée par Monsieur Michel Dumont, 
dûment habilité aux fins des présentes en vertu des délibérations du conseil d’administration en date du 28 
mars 2024, 
 
ci-après dénommée l’ « Absorbée » ou « LMVP », 
 

D’AUTRE PART, 
 

L’Absorbante et l’Absorbée sont ci-après dénommés individuellement une « Partie » et ensemble les 
« Parties ». 
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PREALABLEMENT AU PROJET DE FUSION, IL EST EXPOSE QUE : 
 
1. Créée en 1977, GPMA est une association d’assurés regroupant près de 500.000 adhérents qui 

souscrit, auprès de son partenaire historique Generali et d’autres partenaires assureurs, des contrats 
santé et prévoyance. GPMA offre de réels services à ses membres adhérents dans les domaines 
suivants : l’aide aux aidants avec son service « Garantie aidants familiaux », et la lutte contre la 
précarité avec son fonds de solidarité dénommé « Fonds d’entraide ». Les cotisations des membres 
adhérents de GPMA sont utilisées afin de soutenir d’autres associations d’intérêt général à but non 
lucratif, notamment le fonds de dotation Nos Epaules et Vos Ailes, fonds de dotation créé à 
l’initiative de GPMA ayant pour objet de soutenir une communauté d’associations agissant dans les 
domaines de la santé, du handicap et plus largement contre toutes formes de fragilités sociales. 
 

2. Créée en 1956, LMVP est une association d’assurés qui propose à ses adhérents (notamment 
membres et auxiliaires du Corps de Santé) d’adhérer à des contrats collectifs d’assurance répondant 
à leurs besoins en matière de santé, de retraite, de prévoyance et d’assurance-emprunteur. Ces 
contrats collectifs sont notamment souscrits par LMVP auprès de L’Equité et de Generali Vie, 
venues aux droits de La Médicale depuis le 31 décembre 2023, consécutivement (i) au transfert de la 
branche autonome d’activité constituée du portefeuille de contrats d’assurance relatifs aux activités 
« Assurance Emprunteur » et « Prévoyance et Santé » exploitées par La Médicale à la société Generali Vie 
et (ii) à l’apport de l’activité « Incendies, Accidents et Risques Divers (IARD) » subsistante à la société 
L’Equité par voie de fusion-absorption 
 

3. L’Absorbante et l’Absorbée ont arrêté le principe de leur fusion afin de tirer les conséquences des 
opérations de réorganisation des activités « Santé, Prévoyance et Dommages » du groupe Generali en 
France, ayant eu pour objet l'intégration de La Médicale au sein du groupe Generali en France à la 
suite de son acquisition en 2022 (ci-après, la « Fusion »).  

 
4. Il est prévu que la présente Fusion soit soumise au vote des membres adhérents de l’Absorbée et de 

l’Absorbante réunis en assemblée générale extraordinaire respectivement le 6 juin 2024 et le 3 juin 
2024. 

 
Ceci exposé, les Parties ont établi de la manière suivante le projet de leur Fusion qui a été arrêté par les 
conseils d'administration de l’Absorbante et l’Absorbée, respectivement le 2 avril 2024 et le 28 mars 2024 
(le « Traité »).  
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PROJET DE FUSION 
 

SECTION I 
PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE LA FUSION ENVISAGEE 

 
Article 1 Fusion envisagée 

 
L’opération est soumise au régime juridique des fusions d’associations défini à l’article 9 bis de la loi du 1er 
juillet 1901 relative au contrat d'association ainsi qu’aux articles 15-1 à 15-6 du décret du 16 août 1901. 
 
En conséquence, la présente opération de fusion entrainera de plein droit transmission universelle du 
patrimoine de l’Absorbée au profit de l’Absorbante. 
 
L’Absorbée sera dissoute de plein droit sans liquidation et les membres adhérents de l’Absorbée acquerront, 
sauf manifestation de volonté contraire de leur part, la qualité de membres adhérents de l’Absorbante 
concomitamment à la réalisation définitive de la Fusion, à la date mentionnée à l’article 5 du présent Traité.  
 
En application du décret n° 2015-1017 du 18 août 2015 relatif au seuil déclenchant le recours à un 
commissaire aux apports pour les opérations de restructuration des associations et des fondations, la somme 
des éléments d’actifs tels que décrits dans les comptes de l’Absorbée arrêtés au 31 décembre 2023 et à 
l’article 7 du présent Traité étant inférieure à 1.550.000 euros, il n’y a pas lieu de désigner un commissaire à 
la fusion.  
 
Ainsi, si la Fusion est réalisée : 
 
- le patrimoine de l’Absorbée sera dévolu à l’Absorbante dans l'état où il se trouvera lors de la 

réalisation de la Fusion ; il comprendra tous les biens, droits et valeurs appartenant à l’Absorbée le 
jour de la réalisation, sans exception ; 

 
- l’Absorbante deviendra débitrice des créanciers non obligataires de l’Absorbée aux lieu et place de 

celle-ci, sans que cette substitution emporte novation à leur égard. 
 
Article 2 Caractéristiques des Parties et lien entre les Parties 

 
a) Présentation de l’Absorbante 

 
L’Absorbante a été constituée le 2 septembre 1977 pour une durée illimitée. Son exercice social commence 
le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. L’Absorbante n’a pas d’emprunt obligataire à 
sa charge. 

 
Aux termes de l’article 2 de ses statuts, l’Absorbante a pour objet :  
 

- d'étudier et de conseiller ses adhérents sur la mise en place de régimes de prévoyance, santé ou retraite 
; 

- de permettre la mise en place de ces régimes en souscrivant à l’intention de ses adhérents des contrats 
collectifs d’assurance ; 

- de défendre les intérêts des adhérents et de les informer en engageant à cet effet toute action de 
formation, d’information et de communication avec eux et en dehors d’eux pour accueillir de nouveaux 
membres ; 

- de venir en aide à ses adhérents en grande difficulté par l’attribution d’allocations provenant du fonds 
d’entraide ; 

- de participer et soutenir toute activité d’Association, fondation ou autre organisme à but non lucratif 
ayant pour objet des actions de solidarité principalement dans les domaines de la prévention santé, du 
handicap, de la recherche médicale et de l’insertion ; 

- plus généralement de prendre toute initiative présentant une utilité directe, indirecte ou 
complémentaire pour son activité, 
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et ce par tous moyens et sans visées bénéficiaires. 
 
Il sera proposé aux membres adhérents de l’Absorbante, réunis en assemblée générale extraordinaire à 
l’effet de statuer sur le projet de Fusion, de compléter le premier alinéa de l’objet social susvisé pour y 
intégrer les activités d’assurance-emprunteur. 
 

b) Présentation de l’Absorbée 
 

L’Absorbée a été constituée le 21 mars 1956 pour une durée illimitée. Son exercice social commence le 1er 
janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. L’Absorbée n’a pas d’emprunt obligataire à sa charge. 
 
Aux termes de l’article 2 de ses statuts, l’Absorbée a pour objet de grouper les membres du Corps de Santé, 
auxiliaires du Corps de Santé, les membres des autres professions libérales et plus généralement toutes les 
personnes intéressées par les problèmes de santé et de retraite, pour la réalisation et la gestion de toute 
activité de prévoyance en leur faveur, notamment pour la souscription et la gestion en leur faveur de tout 
contrat d’assurance prévoyant une garantie de retraite ou de décès et d’invalidité. 
 

c) Administrateurs et dirigeants communs aux Parties 
 

A la date du présent Traité, il n’existe aucun dirigeant ou administrateur commun aux Parties. 
 
Article 3 Motifs et buts de la Fusion 

 
La Fusion envisagée s'inscrit dans le cadre de la réorganisation interne de l’activité du groupe Generali en 
France, tel que cela a été exposé en préambule du présent Traité. 
 
Article 4 Arrêté des comptes 

 
L'exercice social de chacune des Parties se termine le 31 décembre de chaque année.  
 
Les conditions de la Fusion ont été déterminées sur la base des comptes sociaux de l’Absorbée relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2023, arrêtées par le conseil d’administration de l’Absorbée du 28 mars 2024 
(tels que figurants en Annexe 1 du présent Traité). 
 
A titre d’information, les comptes sociaux de l’Absorbante relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, 
audités et certifiés par les commissaires aux comptes de l’Absorbante et arrêtées par le conseil 
d’administration de l’Absorbante du 2 avril 2024, figurent en Annexe 2 du présent Traité. 
 
Conformément aux dispositions du règlement n° 2014-03 de l’Autorité des Normes Comptables (tel que 
modifié par le règlement n° 2023-08 du 22 novembre 2023), la valeur retenue pour la comptabilisation dans 
les comptes de l’Absorbante des actifs apportés et du passif pris en charge est la valeur réelle. 
 
Sur cette base, la valeur réelle du patrimoine transféré par l’Absorbée ressort à 127.074,68 euros, ainsi qu'il 
résulte des désignations et évaluations des éléments d'actif et de passif transférés figurant ci-après. 
 
Article 5 Date d'effet de la Fusion 

 
Conformément aux dispositions de l'article 9 bis III de la loi du 1er juillet 1901, il est précisé que la Fusion 
prendra effet sur le plan juridique le 1er novembre 2024 (la « Date d’Effet »).  
 
La Fusion aura, sur le plan comptable et sur le plan fiscal, un effet rétroactif au 1er janvier 2024. 
 
En conséquence, les opérations réalisées par l’Absorbée à compter du 1er janvier 2024 et jusqu'à la Date 
d’Effet seront considérées de plein droit comme étant faites pour le compte de l’Absorbante qui supportera 
exclusivement les résultats actifs ou passifs de l'exploitation des biens transmis. 
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L’Absorbée transmettra à l’Absorbante tous les éléments composant son patrimoine, dans l'état où ledit 
patrimoine se trouvera à la Date d’Effet. 
 
Article 6 Evénements importants intervenus depuis le 1er janvier 2024 ou à intervenir avant 

la Date d’Effet 
 

(a)  Chez l’Absorbante  
 

Aucun évènement important n’est intervenu depuis le 1er janvier 2024. 
 

(b) Chez l’Absorbée 
 

Aucun évènement important n’est intervenu depuis le 1er janvier 2024. 
 
 

SECTION II 
PATRIMOINE A TRANSMETTRE PAR L’ABSORBEE 

 
Article 7 Désignation et évaluation de l'actif et du passif à transmettre 

 
7.1 Actif 

 
L'actif de l’Absorbée dont la transmission est prévue au profit de l’Absorbante comprenait au 
31 décembre 2023, date des comptes utilisés pour la présente opération, les biens, droits et valeurs, 
ci-après désignés et évalués : 
 

  en euros 
 

1 Autres créances d’exploitation 86.054,64 
 

2 Disponibilités 82.488,62 
 

  
Le montant total de l'actif de l’Absorbée dont la 
transmission à l’Absorbante est prévue ressort à 

 
 

168.543,26 
 

7.2 Passif 

 
Le passif de l’Absorbée dont l’Absorbante deviendra débitrice pour la totalité lors de la réalisation de 
la Fusion, comprenait au 31 décembre 2023, date des comptes utilisés pour la présente opération, les 
dettes ci-après désignées et évaluées : 
 

  en euros 
 

1 Autres dettes  41.468,58 
   

  
Le montant total du passif de l’Absorbée dont la 
transmission à l’Absorbante est prévue ressort à 

 
 

41.468,58 
 

 
7.3 Actif net 
 

 en euros 
 

L'actif étant évalué à 168.543,26 
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et le passif évalué à 41.468,58 

 

 
II en résulte que l'actif net de l’Absorbée s'élève,  
sur la base des comptes au 31 décembre 2023, à : 

 
127.074,68 

 
 
Il est en outre précisé qu'en dehors du passif ci-dessus, l’Absorbante prendra à sa charge tous les 
engagements qui ont pu être contractés par l’Absorbée et, notamment, les avals, cautions, garanties 
et les autres engagements donnés par l’Absorbée. 
 

 
Article 8 Déclarations 

 
8.1 Déclarations générales 

 
Monsieur Michel Dumont, ès qualité et au nom de l’Absorbée, déclare que : 
 
- l’Absorbée entend transmettre à l’Absorbante l’intégralité des biens composant son patrimoine 

social à la Date d’Effet, sans aucune exception ni réserve : en conséquence l’Absorbée prend 
l’engagement formel, au cas où se révélerait ultérieurement l’existence d’éléments omis dans la 
désignation ci-dessus, de constater la matérialité de leur transmission par acte complémentaire, 
étant entendu que toute erreur ou omission ne serait pas susceptible de modifier la valeur nette 
globale du patrimoine transmis ; 

 
- l’Absorbée n’a jamais été en état de liquidation des biens, de règlement judiciaire, de liquidation 

judiciaire, de redressement judiciaire ou de cessation de paiement, de même qu’elle n’a jamais 
fait l’objet d’un règlement amiable ; 

 
- les livres de comptabilité, les pièces comptables, archives et dossiers de l’Absorbée dûment 

visés seront remis à l’Absorbante. 
 

8.2 Autre déclaration 

 
Monsieur Jean-Marc Darras, ès qualité et au nom de l’Absorbante, et Monsieur Michel Dumont, ès 
qualité et au nom de l’Absorbée, s’engagent expressément à faire effectuer s’il y a lieu et en temps 
utile, toutes notifications, notamment celles nécessitées par l’existence éventuelle de droits de 
préemption et toutes démarches auprès de toute administration, nécessitées par le transfert universel 
du patrimoine de l’Absorbée à la Date d’Effet.  
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Article 9 Jouissance. Conditions de la Fusion 
 

9.1 Jouissance 

 
L’Absorbante sera propriétaire de l'universalité du patrimoine de l’Absorbée à compter de la Date 
d’Effet.  
 

9.2 Conditions 

 
(a) L’Absorbée s’interdit formellement jusqu’à la Date d’Effet, si ce n’est avec l’agrément de 

l’Absorbante, d’accomplir tout acte de disposition relatif aux biens transmis et de signer 
tout accord, traité ou engagement quelconque les concernant sortant du cadre de la gestion 
courante, et en particulier de contracter tout emprunt, sous quelque forme que ce soit.  
 

(b) Au cas où la transmission de certains contrats ou de certains biens serait subordonnée à 
accord ou agrément d’un co-contractant ou d’un tiers quelconque, l’Absorbée sollicitera 
en temps utile les accords ou décisions d’agrément nécessaires.  

 
(c) L’Absorbante prendra les biens et droits transmis dans leur consistance et leur état à la 

Date d’Effet sans pouvoir exercer quelque recours que ce soit, pour quelque cause que ce 
soit, contre l’Absorbée, notamment pour usure ou mauvais état du matériel et des objets 
mobiliers, erreur dans les désignations ou dans les contenances, quelle que soit la 
différence, insolvabilité des débiteurs ou toute autre cause. 

 
L’Absorbante bénéficiera de toutes subventions, primes, aides, qui ont pu ou pourront 
être allouées à l’Absorbée. Elle accomplira toutes les formalités qui seraient nécessaires à 
l’effet de régulariser la transmission à son profit des biens et droits composant le 
patrimoine de l’Absorbée, et de rendre cette transmission opposable aux tiers. 
 

(d) L’Absorbante sera débitrice des créanciers de l’Absorbée aux lieu et place de celle-ci sans 
qu’il en résulte novation à l’égard des créanciers. Ces créanciers ainsi que ceux de 
l’Absorbante dont la créance est antérieure à la publicité donnée au projet de Fusion 
pourront faire opposition dans le délai de trente jours à compter de la publication de ce 
projet. Conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, l’opposition 
éventuellement formée par un créancier n’aurait pas pour effet d’interdire la poursuite des 
opérations de fusion. 

 
L’Absorbante supportera en particulier tous impôts, primes d’assurances, contributions, 
loyers, taxes, ainsi que toutes les charges quelconques ordinaires ou extraordinaires qui 
grèvent ou pourront grever les biens transmis ou sont inhérents à leur propriété ou leur 
exploitation.  

 
L’Absorbante fera également son affaire personnelle aux lieu et place de l’Absorbée sans 
recours contre cette dernière pour quelque cause que ce soit de l’exécution ou de la 
résiliation à ses frais, risques et périls de tous accords, traités, contrats ou engagements 
quels qu’ils soient qui auront pu être souscrits par l’Absorbée.  
 

(e) L’Absorbante se conformera aux lois, décrets et arrêtés, règlements et usages concernant 
l’exploitation transmise et fera son affaire personnelle de toute autorisation qui pourrait 
être nécessaire, le tout à ses risques et périls.  

 
(f) Enfin, après la réalisation définitive de la Fusion, les représentants de l’Absorbée devront, 

à première demande et aux frais de l’Absorbante, fournir à cette dernière tous concours, 
signatures et justifications qui pourraient être nécessaires en vue de la transmission des 
biens compris dans les apports ainsi qu’à l’accomplissement de toutes formalités 
nécessaires.  
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9.3 Portefeuille de contrats d’assurance de groupe 

 
L’Absorbée est souscriptrice des contrats d’assurance de groupe figurant en Annexe 3 du présent 
Traité. 
 
L’Absorbante sera, par le seul fait de la réalisation de la Fusion, subrogée purement et simplement 
dans le bénéfice et la charge des dispositions de tous les contrats d’assurance de groupe et leurs 
avenants existants à la Date d’Effet. L’Absorbante déclare avoir réalisé les démarches nécessaires afin 
d’assurer la continuité et de poursuivre l’exécution desdits contrats. 
 
Dans la mesure où la dissolution de l’Absorbée interviendra un instant de raison après la réalisation 
définitive de la Fusion, les dispositions du premier alinéa de l’article L. 141-6 du Code des assurances 
ne trouveront pas à s’appliquer et les membres adhérents de l’Absorbée acquerront, sauf 
manifestation de volonté contraire de leur part, la qualité de membres adhérents de l’Absorbante 
concomitamment à la réalisation définitive de la Fusion à la Date d’Effet.  
 

9.4 Contrats de travail 

 
A la date des présentes, l’Absorbée n’emploie aucun salarié. 

 
9.5 Transfert des droits de propriété intellectuelle  

 
Tous les droits de propriété intellectuelle et en particulier les marques et noms de domaines listés en 
Annexe 4 du présent Traité dont l’Absorbée est titulaire seront repris par l’Absorbante, qui sera 
subrogée dans tous les droits et obligations résultant des contrats ou conventions relatives aux droits 
de propriété intellectuelle conclus avec des tiers, sous réserve, le cas échéant, de leur accord. 

 
9.6 Conditions particulières – régime fiscal 

 
Les Parties conviennent de se prévaloir, sur les plans comptable et fiscal, de la rétroactivité de l’opération 
de fusion au 1er janvier 2024.  
 

(a) Impôts directs 

 
Il est préalablement rappelé que les Parties sont des associations à but non lucratif non 
soumises à l’impôt sur les sociétés au taux de droit commun.  
 
En conséquence, la présente opération de fusion ne pourra pas être placée sous le bénéfice 
du régime fiscal de faveur défini à l’article 210A du Code général des impôts et sera 
soumise au régime de droit commun des fusions (cf. BOI-IS-FUS-10-20-20 § 337). 
 
Les Parties déclarent que les actifs de l’Absorbée ne recélant aucune plus-value latente, ni 
aucune provision à réintégrer, l’opération ne dégagera aucune plus-value chez l’Absorbée. 
 
L’Absorbante s’oblige, du fait de l’effet rétroactif de la fusion aux plans fiscal et comptable, 
à inclure dans ses propres résultats fiscaux de l’exercice en cours les résultats fiscaux de la 
période intercalaire de l’Absorbée. 

 
(b) Enregistrement 

 
Compte tenu de la nature de l'opération, l'acte de réalisation définitif de l'Apport est 
enregistré gratuitement. 
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(c) Autres impôts et taxes 
 
L’Absorbante supportera tous les éventuels impôts et taxes pour la période allant du 1er 
janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

 
(d) Opérations antérieures 

 
En outre, l’Absorbante reprend le bénéfice et/ou la charge de tous engagements d’ordre 
fiscal qui auraient pu être antérieurement souscrits par l’Absorbée à l’occasion d’opérations 
antérieures ayant bénéficié d’un régime fiscal de faveur en matière de droits 
d’enregistrement et/ou d’impôt sur les sociétés ou encore de taxe sur le chiffre d’affaires. 

 
 

SECTION III 
CONTREPARTIE DE LA FUSION 

 
 

Article 10 Contrepartie de l'apport résultant de la Fusion 
 

Il est rappelé que l’opération de Fusion relatée dans le présent Traité devant intervenir entre personnes 
morales à but non lucratif, les membres adhérents de l’Absorbée ne percevront aucune contrepartie 
pécuniaire et qu'aucun titre ayant une valeur de contrepartie financière de quelque nature que ce soit n'a lieu 
d'être émis ou échangé à l'occasion de l’opération de Fusion projetée. La seule contrepartie des apports est 
constituée par la garantie que l’Absorbante se substitue aux obligations de l’Absorbée, notamment à l’égard 
des engagements et garanties attachés aux apports. 
 
En contrepartie de l'apport effectué par l’Absorbée : 
 
- la valeur de l'actif net apporté par l’Absorbée sera constatée dans les comptes de l’Absorbante dans 

un sous compte intitulé "Fonds Associatifs" pour le même montant ; 
 

- les membres adhérents de l’Absorbée, à l’exception de ceux qui en exprimeraient la volonté 
contraire, deviendront concomitamment à la réalisation définitive de la Fusion à la Date d’Effet, 
membres adhérents de l’Absorbante. Les anciens membres adhérents de l’Absorbée devront 
s'engager à respecter l'ensemble des stipulations des nouveaux statuts de l’Absorbante. Ils 
bénéficieront des services et supporteront les cotisations prévus par les contrats souscrits par 
l’Absorbée et transmis à l’Absorbante dans le cadre de la Fusion. 

 
Par ailleurs, en contrepartie de la transmission par l’Absorbée de l’intégralité de son patrimoine, de ses droits 
et valeurs à l’Absorbante, les soussignées déclarent d’ores et déjà que l’Absorbante devra : 
 
- reprendre les engagements de l’Absorbée vis-à-vis de ses membres adhérents et garantir la 

protection de leurs droits ; 
 

- poursuivre les buts et actions de l’Absorbée ; 
 

- affecter l’ensemble des biens et droits reçus au titre de la présente opération de Fusion ainsi que 
les produits de cession éventuels desdits biens, à la poursuite des buts et actions antérieurement 
poursuivis par l’Absorbée ; 
 

- procéder à toutes les modifications statuaires de nature à permettre l’exécution des engagements 
pris en contrepartie de l’apport et, plus généralement, rendues nécessaires par l’opération de Fusion 
et l’exécution du présent Traité. 
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SECTION IV 
DISSOLUTION DE L’ABSORBEE 

DELEGATION A DES MANDATAIRES 
 
Article 11 Dissolution de l’Absorbée.  

 
L’Absorbée sera dissoute de plein droit, sans liquidation, du fait de la réalisation définitive de la Fusion à la 
Date d’Effet.  
 
L'ensemble du passif de l’Absorbée devant être entièrement transmis à l’Absorbante, la dissolution de 
l’Absorbée du fait de la Fusion ne sera suivie d'aucune opération de liquidation. 
 
 
Article 12 Délégation de pouvoirs à des mandataires 

 
L'assemblée générale des membres de l’Absorbée appelée à statuer sur sa dissolution conférera, en tant que 
de besoin, à tous mandataires, les pouvoirs les plus étendus à l'effet de poursuivre la réalisation définitive 
de la Fusion par eux-mêmes, ou par un mandataire par eux désigné, et en conséquence de réitérer si besoin 
était, la transmission universelle du patrimoine de l’Absorbée à l’Absorbante, d'établir tous actes affirmatifs, 
complémentaires ou rectificatifs qui se révèleraient nécessaires, d'accomplir tous actes et toutes formalités 
utiles pour faciliter la transmission universelle du patrimoine de l’Absorbée à l’Absorbante et enfin, de 
remplir toutes formalités et faire toutes déclarations. 
 
 

SECTION V 
REALISATION DE LA FUSION 

 
Article 13 Réalisation définitive de la Fusion. Conditions suspensives 
 
Le présent projet de Fusion et la transmission universelle de patrimoine qui en résulte ne deviendront 
définitifs qu'à compter de la Date d’Effet mentionnée à l’article 5 du présent Traité, sous réserve de la 
réalisation des conditions suspensives ci-après : 
 
- l’approbation par l’assemblée générale extraordinaire des membres de l’Absorbée ; 
 
- l’approbation par l’assemblée générale extraordinaire des membres de l’Absorbante. 
 
A défaut de cette réalisation au plus tard le 1er novembre 2024, le présent projet sera considéré comme 
caduc, sans indemnité de part ni d'autre. 
 
 

SECTION VI 
 

FORMALITES DE PUBLICITE - FRAIS ET DROITS 
REMISE DE TITRE - ELECTION DE DOMICILE  

POUVOIRS POUR LES FORMALITES 
 

Article 14 Formalités de publicité 
 

Le présent projet de fusion sera publié conformément à la loi et de telle sorte que le délai accordé aux 
créanciers pour former opposition à la suite de cette publicité soit expiré avant la tenue des assemblées 
générales appelées à statuer sur ce projet. Les oppositions seront le cas échéant portées devant le tribunal 
compétent qui en réglera le sort. 
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Article 15 Frais et droits 
 

Les frais, droits et honoraires des présentes, et ceux qui en seront la suite ou la conséquence, seront pris en 
charge à parts égales par l’Absorbée et l’Absorbante. 
 
Article 16 Remise de titres 

 
Les titres de propriété, archives, pièces, et tous documents relatifs aux biens transmis, seront, si la Fusion 
se réalise, remis à l’Absorbante. 
 
Article 17 Élection de domicile 

 
Pour l'exécution des présentes, les Parties élisent domicile à leur siège respectif. 
 
Article 18 Pouvoirs pour les formalités 

 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des présentes, pour 
effectuer tous dépôts, mentions ou publications où besoin sera et notamment en vue des formalités auprès 
de la préfecture de police et du registre national des associations.  

 
SECTION VII 

ANNEXES AU PROJET DE FUSION 
SIGNATURE ELECTRONIQUE 

 
Article 19 Annexes au projet de Fusion 

 
Le présent projet de Fusion comporte les annexes ci-après : 
 
Annexe 1   Comptes de l’Absorbée relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 

 
Annexe 2   Comptes de l’Absorbante relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 

 
Annexe 3  
 

 Liste des contrats d’assurance de groupe de l’Absorbée transférés à l’Absorbante ;  
 

Annexe 4  Liste des marques et noms de domaines de l’Absorbée transférés à l’Absorbante. 
 

 
Article 20 Signature électronique 

 
Les Parties ont accepté de signer le présent projet de Fusion par voie de signature électronique au sens des 
dispositions des articles 1367 et suivants du Code civil par le biais du service DocuSign et déclarent en 
conséquence que la version électronique du présent projet de Fusion constitue l’original du document et 
est parfaitement valable entre elles. 
 
Les Parties déclarent que le présent projet de Fusion sous sa forme électronique constitue une preuve 
littérale au sens de l’article 1367 du Code civil et a la même valeur probante qu’un écrit sur support papier 
conformément à l’article 1366 du Code civil et pourra valablement leur être opposé. 
 
Chacune des Parties reconnait que la solution de signature électronique offerte par DocuSign France 
correspond à un degré suffisant de fiabilité pour identifier les signataires et pour garantir le lien entre chaque 
signature et le présent projet de Fusion. Les Parties s’engagent en conséquence à ne pas contester la 
recevabilité, l’opposabilité ou la force probante du présent Contrat signé sous forme électronique. 
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Signé électroniquement, 
 
Le 10 avril 2024, 
 
 
 
 
 
 

Pour l’Absorbante 
Monsieur Jean-Marc Darras 
 

 

 

Pour l’Absorbée 
Monsieur Michel Dumont 
 

 



ANNEXE 1 
Comptes de l’Absorbée relatifs à l’exercice clos le  

31 décembre 2023  
  



Association Médicale Vie Prévoyance

BILAN ACTIF AU 31 décembre 2023
Montant Amortissements Montant net au Montant net au

ACTIF brut ou provisions 31/12/2023 31/12/2022
Capital souscrit non appelé

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles
   Frais d'établissement
   Frais de recherche et de developpement
   Concessions,brevets et valeurs similaires
   Fonds commercial
   Autres immobilisations incorporelles
   Avances et acomptes
Immobilisations corporelles
   Terrains
   Constructions
   Inst. techniques,mat. et out. industriel
   Autres immobilisations corporelles
   Immobilisations corporelles en cours
   Avances et acomptes
Immobilisations financières
   Participation -                          -                          -                          
   Créances liées à des participations
   Autres titres immobilisés
   Prêts

   Autres

TOTAL (I) -                          -                          -                          -                          

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

   Matières premières et autres approvisionnts -                          -                          

   En-cours de production biens et services -                          -                          

   Produits finis et intermédiaires -                          -                          

   Marchandises -                          -                          
Avances et acomptes versés sur commandes -                          -                          
Créances d'exploitation -                          -                          
   Créances clients et comptes rattachés -                          -                          -                          
   Autres créances d'exploitation 86 054,64             86 054,64             57 669,30             
Créances diverses -                          -                          
Capital souscrit-appelé non versé -                          -                          
Valeurs mobilières de placement
   Actions propres -                          -                          
   Autres titres -                          -                          

Disponibilités 82 488,62             82 488,62             106 382,03           

COMPTES DE REGULARISATION

Charges constatées d'avance -                          -                          -                          

TOTAL (II) 168 543,26           -                          168 543,26           164 051,33           

Charges à répartir (III) -                          -                          -                          

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 168 543,26    -                   168 543,26    164 051,33    



Association Médicale Vie Prévoyance

BILAN PASSIF AU 31 décembre 2023
Montant au Montant au

PASSIF 31/12/2023 31/12/2022

CAPITAUX PROPRES
-                          -                          

Capital social -                          -                          
Prime d'émission,de fusion,d'apport
Ecart de réévaluation
Réserves
   Réserves légales
   Réserves plus values à long terme
   Réserves réglementées
   Autres réserves
Report à nouveau 134 125,33           143 668,34           
Résultat en instance d'affectation
Résultat de l'exercice (Déficit) 7 050,65 -              9 543,01 -              

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL (I) 127 074,68           134 125,33           

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL (II) -                          -                          

DETTES

Dettes financières

   Emprunts obligataires et convertibles

   Autres emprunts obligataires

   Emprunts & dettes/établissements de crédit

   Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes -                          -                          
Dettes d'exploitation
   Dettes fournisseurs & comptes rattachés -                          -                          
   Dettes fiscales et sociales -                          -                          
   Autres dettes d'exploitation -                          -                          
Dettes diverses
   Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
   Dettes fiscales (impôt sur les bénéfices)
   Autres dettes 41 468,58             29 926,00             

COMPTES DE REGULARISATION

Produits constatés d'avance -                          -                          

TOTAL (III) 41 468,58             29 926,00             

Ecart de conversion passif (IV) -                          -                          

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV) 168 543,26    164 051,33    



Association Médicale Vie Prévoyance
31 décembre 2023

COMPTE DE RESULTAT AU 31 décembre 2023
                              INTITULE DES COMPTES 31/12/2023 31/12/2022

PRODUITS D'EXPLOITATION

   Ventes de marchandises   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -                       -                      
   Production vendue (biens)   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -                       -                      
   Production vendue (services)   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -                       -                      

                               Chiffre d'affaires net (Hors taxes)   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -                       -                      

   Production immobilisée   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -                       -                      
   Subventions d'exploitation    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 771,80      28 008,50      
   Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -                       -                      
   Autres produits    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -                       -                      

  
             TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 23 771,80      28 008,50      

CHARGES D'EXPLOITATION
   Achats de marchandises   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -                       -                      
   Variation de stock (stock initial-stock final)   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … -                       -                      
   Achats de matières premières et consommables   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .-                       -                      
   Variation de stock (stock initial-stock final)   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .-                       -                      
   Autres achats et charges externes   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 853,00      34 238,43      
   Impôts, taxes et versements assimilés   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .-                       -                      
   Salaires et traitements   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .-                       -                      
   Charges sociales   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .-                       -                      
   Dotations d'exploitation   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -                       -                      
      Sur immobilisations : dotations aux amortissements   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .-                       -                      
      Sur immobilisations : dotations aux provisions   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -                       -                      
      Pour risques et charges : dotations aux provisions   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -                       -                      
   Autres charges   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3 800,00         3 700,00        

  
             TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 31 653,00      37 938,43      

  
RESULTAT D'EXPLOITATION  ( I - II ) 7 881,20 -        9 929,93 -       

Quote-part de résultat sur opérations faites en commun:
Bénéfice ou perte transférée (III)   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .-                       -                      
Perte  ou bénéfice transféré (IV)    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .-                       -                      

 - dont crédit bail mobilier 
 - dont crédit bail immobilier 



Association Médicale Vie Prévoyance
31 décembre 2023

COMPTE DE RESULTAT (SUITE)

                              INTITULE DES COMPTES 31/12/2023 31/12/2022

PRODUITS  FINANCIERS

   De participations   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .-                       -                      
   Autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -                       -                      
   Autres intérêts et produits assimilés   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 830,55            386,92           
   Reprises sur provisions et transferts de charges   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -                       -                      
   Différences positives de change   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -                       -                      
   Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -                       -                      

                TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (V) 830,55            386,92           
  

CHARGES FINANCIERES   
  

   Dotations aux amortissements et aux provisions   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .-                       -                      
   Interêts et charges assimilées   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .-                       -                      
   Différences négatives de change   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .-                       -                      
   Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -                       -                      
   
                TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (VI) -                       -                      
   
RESULTAT FINANCIER (V-VI) 830,55            386,92           
   
RESULTAT COURANT avant impôts(I-II+III-IV+V-VI) 7 050,65 -        9 543,01 -       
    
RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII) -                       -                      

Participation des salariés aux fruits de l'expansion (IX)   . . . . . . . . . . . . . . . . . -                       -                      
Impôts sur les bénéfices (X)   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -                       -                      

                                   Total des produits (I+III+V+VII)   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 602,35      28 395,42      
                                   Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X)   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 653,00      37 938,43      
                                   Déficit   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 050,65 -        9 543,01 -       



 

 

 

ANNEXE 2 
Comptes de l’Absorbante relatifs à l’exercice clos le 

31 décembre 2023  
  



 

 

 

 
 



 

 

 

 
 



 

 

 

 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 
 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

ANNEXE 3 
Liste des contrats d’assurance de groupe souscrits par l’Absorbée et transférés à l’Absorbante 

 

Nom du contrat Assureur  Situation 

ASS. PREVOYANCE PROF. G.0259 GENERALI VIE Commercialisé 

ASS. PREVOYANCE PROF. G.0260 GENERALI VIE Commercialisé 

BIOLOGISTES 120 GENERALI VIE Run-off 

CHIR. DENTISTES GROUPE 225 GENERALI VIE Run-off 

CREDITS MEDICAUX 'GROUPE 0257' GENERALI VIE Run-off 

CREDITS MEDICAUX 'GROUPE 251' GENERALI VIE Run-off 

DAMIER GENERALI VIE Commercialisé 

GROUPE 120 PHARMACIENS GENERALI VIE Run-off 

GROUPE 225 GENERALI VIE Run-off 

LA MEDICALE ASSOCIES GENERALI VIE Commercialisé 

LA MEDICALE ASSURANCE EMPRUNTEUR 263 GENERALI VIE Commercialisé 

LA MEDICALE ASSURANCE EMPRUNTEUR 265 GENERALI VIE Commercialisé 

LA MEDICALE PARAMEDICAUX GENERALI VIE Commercialisé 

LA MEDICALE SANTE GENERALI VIE Commercialisé 

MEDICALE SANTE PROFESSIONNEL GENERALI VIE Run-off 

MEDICALE SANTE SOLIDAIRE GENERALI VIE Run-off 

PLAN DE PROTECTION ACCIDENT GENERALI VIE Run-off 

PLAN DE PROTECTION BIOLOGISTES GENERALI VIE Run-off 

PLAN DE PROTECTION DENTISTES GENERALI VIE Commercialisé 

PLAN DE PROTECTION MEDIPRAT GENERALI VIE Run-off 

PLAN DE PROTECTION PHARMACIENS GENERALI VIE Commercialisé 

PLAN DE PROTECTION VETERINAIRES GENERALI VIE Commercialisé 

PRESTATIONS GROUPE 124 GENERALI VIE Run-off 

PREVOYANCE INFIRMIERS GENERALI VIE Commercialisé 

RP BIOLOGISTES (1ERE GAMME) GENERALI VIE Run-off 

RP DENTISTES (1ERE GAMME) GENERALI VIE Run-off 

RP INFIRMIERS FNI GENERALI VIE Run-off 

RP PHARMACIENS GENERALI VIE Run-off 

RP VETERINAIRES (1ERE GAMME) GENERALI VIE Run-off 

SOCIETE PROFESSIONNELLE GENERALI VIE Run-off 

VETERINAIRES GROUPE 226 GENERALI VIE Run-off 

 
  



 

 

 

ANNEXE 4 
Liste des marques et noms de domaine de l’Absorbée transférés à l’Absorbante 

 

Marques : 

- MEDICALE VIE PREVOYANCE M.V.P., marque verbale, n° INPI 1573208, expiration : 

31/01/2030, classification : 36 Assurances, établissements de crédit, banques, gérances de 

portefeuille, émission de chèques de voyage et de lettres de crédit, agences immobilières, gérance 

d'immeubles. 

Noms de domaine : 

- medicalevieprevoyance.asso.fr (expiration : 20 juillet 2024). 
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